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C~nada, Etats-Unis d'Amérique, Royaume-uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Uruguay~Proje~e rJsolution co~nun 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 410 (V) du 1er décemore 1950, 701 (VII) 

du 11 mars 1953, 725 (VIII) du 7 décembre 1953, 828 (IX) du 14 décembre 1954, 

920 (X) du 25 octobre 1955, 1020 (XI) du 7 décembre 1956, et 1159 (XII) du 

28 novembre 1957, 

Prenant acte 

a) Du rapport de l'Agent général de l'Agence des Nations Unies pour le 

relèvement de la Corée sur l'activité de l'Agence du 1er juillet 1957 au 

30 juin 1958, ainsi que des observations de la Commission des Nations Unies 

pour l'unification et le relèvement de la Corée concernant ce rapport, 

b) Du rapport intérimaire de l'Administrateur, en date du 1er octobre 1958, 

Reconnaissant l'importance spéciale que présente le progra~e de secours et 

de relèvement entrepris par l'Agence en faveur de la République de Corée, 

1. Félicite l'Agent général de l'Agence des Nations Unies pour le relè

vement de la Corée de l'excellent travail effectué par l'Agence dans l'accomplis

sement de la mission qui lui incombe d'aider le peuple coréen à soulager les 

souffrances et à relever les ruines causées par l'agression; 

2. Exprime sa conviction que l'oeuvre de l'Agence aura des effets durables 

et importants sur l'économie de la Corée et sur le bien-&tre du peuple coréen; 
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;. EJWrime sa reconnaissance de l'assistance précieuse que les institutions 

spécialisées des Nations Unies et les organisations non gouvernementales bénévoles 

ont prêtée à l 1Agence; 

4. Décide que tous les reliquats de fonds au moment où l'Administrateur 

terminera sa mission seront employés conformément à la résolution 410 (V) intitulée 

"Corée : assistance et relèvement"; 

5. Réaffirme la décision qu'elle a prise à la douzième session en ce qui 

concerne les dispositions et procédures relatives à l'achèvement des tâches dont 

l'Agence devra encore s'acquitter et à la liquidation de ses comptes. 


